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Chères Munstériennes,
Chers Munstériens,
Fruit d’un travail important, la 
transformation de l’ancien Plan 
d’occupation des sols (POS) en 
Plan local d'urbanisme (PLU) 
touche à sa fin ! Les grandes 
orientations sont définies dans 
le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), 
qui fixe les objectifs en matière 
d’urbanisme et d’aménagement 
pour les 15 prochaines années. 
Notre ambition est de protéger le 
patrimoine de Munster, son âme 
et son identité, mais aussi son 
environnement, tout en posant les 
jalons de son développement, avec 
en particulier la requalification des 
friches et sites vacants. Depuis sa 
première présentation à la population 
en 2017, le PADD a évolué.
C'est sur la base du PADD qu'ont été 
mis au point les autres documents 
du PLU : le zonage, qui définit les 
espaces urbanisables ou non ; le 
règlement, qui définit les règles par 
secteur de construction à respecter ; 
et les orientations d'aménagement et 
de programmation (OAP) spécifiques 
au Hammer, au Zellenberg, à la rue 
du chemin de fer, à Haslach et au 
site Hartmann. Des secteurs qui 
concentrent des enjeux forts pour le 
développement de Munster ! 
Le nouveau périmètre de protection 
des Monuments Historiques va 
permettre de réduire de façon 
importante les zones ayant besoin de 
l'avis des architectes des bâtiments 
de France (ABF).

Des versions du PLU au stade de 
projet ont déjà été mises à dispo-
sition en mairie, sur internet et lors 
des réunions publiques. 
Lors du Conseil Municipal du 25
mars, nous allons arrêter le 
document qui passera en enquête 
publique. Celle-ci sera menée par 
un commissaire enquêteur indé-
pendant, qui va prendre note de 
vos remarques et observations. C’est 
pour vous et pour nous une étape 
importante, avant l’approbation 
définitive qui suivra.
En attendant que le contexte sanitaire 
permette des réunions publiques, 
le dossier est disponible sur le site 
internet de la Ville et en mairie. Je 
vous invite à vous intéresser à ce 
sujet fondamental pour l’avenir de 
Munster ! Chaque avis sera pris en 
compte et contribuera à définir ce 
projet.

> Site internet de la ville : 
www.munster.alsace

Dr nej Entwìcklùnsgplàn vo Menschter 
ìsch jetzt boll fertig. Er definìart fer 
die 15 nachschta Johra die Ziela von 
ùnserer Stàdtplànùng : die àlta Gabejer 
schìtza, àwer aui die Nàtür, zùm Beispiel 
ùm die Facht arùm, àndera Mobilitäta 
às s’Auto entwìckla (Velo, züa Füass)… 
Fer die Züakùnft von ùnserer Stàdt, 
welle mìr sinni Seel schìtza. As hàndelt 
sich aui, à de Wìrtschàft Mìttel za ga, 
dùrich die Umstellùng vo ehemàligi 
Wìrtschàftlicha Gabìata : die àlta 
Hàrtmànnfàwrìka, dr Hàmmer, àwer 
aui s’ehemàliga Sanatorium vo Hàsla. 
Dar nej Entwìcklùngsplàn word aui 
àbmàcha, wo ma boja kà, ùn mìt wella 
Regla.
Dr Gameindarot word da Dokümant 
àm 25. März àbstìmma : denno word 
a effentlichi Untersüachùng gamàcht, 
wo jeder sinni Meinùng kà ga. Ihr sìnn 
àlla igalàda, dezüa teilzanamma !

ÉDITION SPÉCIALE PLU
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Les ambitions du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables :
• Valoriser le coeur de Ville ;
• Mettre en valeur la trame verte et bleue :          

corridor qui permet à la flore et à la faune de 
se déplacer et de s’étendre ;

• Protéger la ripisylve (faune et flore le long de 
la Fecht) ;

• Conforter les activités économiques ;
• Réutiliser les friches urbaines et les bâti-

ments vacants, requalifier les sites Hartmann,               
Hammer et Haslach… ;

• Promouvoir un tourisme basé sur les                       
ressources et le patrimoine de la Vallée,                  
respectant les sites et les paysages ;

• Développer un maillage complet de liaisons 
douces (vélos, piétons…), en ville et en lien 
avec les villages voisins ;

• Assurer l'avenir des espaces nécessaires au 
maintien des activités agricoles et pastorales ;

• Mettre en valeur les paysages ;
• Économiser le foncier en ne gaspillant pas de 

terrains.
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EXPRESSION LIBRE des groupes d’élus minoritaires du Conseil Municipal
Plus de 6 années ont passé depuis l’initiation de la démarche communale liée au PLU. Tâtonnements, hésitations 
sur l’orientation et incertitudes intercommunales ont jalonné cette période. Quatre années après la date butoir et le 
passage imposé au Règlement National d’Urbanisme, ce projet majeur et structurant pour notre Commune s’engage 
dans la dernière ligne droite : l’enquête publique. Lors de cette étape, d'une durée d'un mois, vous pourrez prendre 
connaissance du dossier et consigner vos observations, propositions et contre-propositions, sur le registre qui sera 
ouvert à cet effet. Soyez nombreux à réagir !
L’article L. 2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que : « Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les 
réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant 
obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. » 

               PERSONNES
               ASSOCIÉES

État, Région, Chambres       
d’agriculture, des métiers, 

de commerce et d’industrie,          
Collectivité européenne            

d'Alsace, CCVM, Parc naturel 
régional des Ballons des 

Vosges...

Personnes pouvant                      
demander à être consultées

Mise au point des 
orientations d’aménagement        

et d’urbanisme et du 
projet de P.L.U.

        COMMUNE             POPULATION

Associations locales agréées, 
communes limitrophes,             

syndicats de communes...

Délibération du conseil 
municipal de prescription 

(n°1) 21 avril 2015
• • Prescrit la révision du P.O.S. Prescrit la révision du P.O.S. 

en P.L.U.en P.L.U.
• • Précise les modalités de la Précise les modalités de la 

concertationconcertation

Délibération du conseil élibération du conseil 
municipal (n°2) municipal (n°2) 

25 mars 2021
Tire le bilan de la concertation Tire le bilan de la concertation 
et arrête le P.L.U.et arrête le P.L.U.

Transmission du projet de P.L.U.  
pour avis aux personnes associées 

et consultées pendant 3 mois

ENQUÊTE PUBLIQUE
pendant 1 mois en mairie

Délibération du conseil munici-
pal qui approuve le P.L.U. (n°3)

Concertation avec la 
population sur les études de 

diagnostic et sur les 
orientations d’aménagement 

et d’urbanisme.

Possibilité pour la 
population de s’exprimer 
sur l’ensemble des pièces 
qui composent le dossier 

de P.L.U.


